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11.1 CONDITIONS  
 
Aux fins du présent règlement, l’entreposage extérieur est considéré comme 
accessoire à un usage principal. 
 
L’entreposage extérieur doit être situé sur le même terrain que l’usage principal qu’il 
dessert.  
 
De plus, à l’exclusion des ouvrages d’entreposage des déjections animales, de  
l’entreposage de machinerie agricole à titre complémentaire à une exploitation 
agricole et de l’entreposage de bois de chauffage à des fins commerciales, il doit 
exister un bâtiment principal sur le terrain pour que l’entreposage extérieur soit 
autorisé. 
 

11.2 LOCALISATION  
 
À l’exception des véhicules non accidentés et en état de marche et sous réserve de 
dispositions spécifiques à certains types d’entreposage prévues au présent règlement, 
l’entreposage extérieur n’est autorisé que dans les cours latérales ou arrière. 
 
Dans le cas de l’entreposage de machinerie agricole, exercé à titre complémentaire à 
une exploitation agricole, l’aire d’entreposage doit être localisée au-delà de la marge 
de recul avant prévue dans la réglementation pour la zone concernée, lorsqu’il n’y a 
pas de bâtiment principal sur le terrain. 
 
L’entreposage de bois de chauffage à des fins commerciales n’est autorisé que dans 
les zones situées à l’extérieur du périmètre d’urbanisation. L’aire d’entreposage doit 
être localisée au-delà de la marge de recul avant prévue dans la réglementation pour 
la zone concernée 
 

11.3 CLÔTURE 
 
À l’exception des véhicules non accidentés et en état de marche localisés dans la 
cour avant, toute aire d’entreposage extérieur située dans le périmètre d’urbanisation 
doit être ceinturée d’une clôture d’une hauteur minimale de 1,8 mètre.  Lorsqu’une 
aire d’entreposage extérieur est adjacente à un terrain utilisé à des fins résidentielles, 
la clôture doit être opaque du côté de ce terrain résidentiel. 
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À l’extérieur du périmètre d’urbanisation la clôture n’est pas obligatoire.  Toutefois, 
une aire d’entreposage non clôturée doit être située à une distance minimale de 2 
mètres de toute ligne de propriété. 
 
Malgré les dispositions qui précèdent, toute aire d’entreposage extérieur de matières 
résiduelles, doit être ceinturée d’une clôture opaque d’une hauteur minimale de 1,8 
mètre.  Cette condition s’applique à l’ensemble du territoire municipal. 
 

11.4 TYPE D’ENTREPOSAGE 
 
À l’exception des établissements industriels appartenant à la classe D (usages 
d’extraction, de manutention, d’entreposage ou de transformation de produits 
minéraux), E (activités d’élimination, de recyclage et de récupération de matières 
résiduelles) ou F (activités de traitement et de valorisation des boues, fumiers, 
lisiers), l’entreposage extérieur doit se limiter à des produits finis ou semi-finis ainsi 
qu’à de l’équipement en bon état de marche, destiné à des fins de vente. 
 

11.5 HAUTEUR D’ENTREPOSAGE 
 
La hauteur d’entreposage ne peut excéder 2,4 mètres ou la plus grande dimension 
verticale d’une unité entreposée si celle-ci excède 2,4 mètres. 
 
 

__________________________________________________________________ 
Ville d’Acton Vale 
Règlement de zonage 


